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CE QUE JESUS NOUS EN DIT

Par les noces de Cana (Jean 2, 1-11)

Le troisième jour, il y eut des noces à Cana de Galilée, et la mère 
de Jésus y était. Jésus aussi fut invité à ces noces, ainsi que ses 
disciples. Or, il n’y avait plus de vin, car le vin des noces était épuisé. 
La mère de Jésus lui dit : « Ils n’ont pas de vin. « Jésus lui dit : « Que 
me veux-tu, femme ? Mon heure n’est pas encore arrivée. » Sa mère 
dit aux servants : « Tout ce qu’il vous dira, faites-le. »
Or il y avait là six jarres de pierre, destinées aux purifications des 
Juifs, et contenant chacune deux ou trois mesures. Jésus leur dit : 
« Remplissez d’eau ces jarres. « Ils les remplirent jusqu’au bord. Il 
leur dit : « Puisez maintenant et portez-en au maître du repas. « Ils 
lui en portèrent. Lorsque le maître du repas eut goûté l’eau changée 
en vin — et il ne savait pas d’où il venait, tandis que les servants le 
savaient, eux qui avaient puisé l’eau — le maître du repas appelle 
le marié et lui dit : « Tout homme sert d’abord le bon vin, et quand 
les gens sont ivres, le moins bon. Toi, tu as gardé le bon vin jusqu’à 
présent ! » Cela, Jésus en fit le commencement des signes à Cana de 
Galilée et il manifesta sa gloire et ses disciples crurent en lui.

Luc 20, 27-40

S’approchant alors, quelques Sadducéens — ceux qui nient qu’il y 
ait une résurrection — l’interrogèrent en disant : « Maître, Moïse a 
écrit pour nous : Si quelqu’un a un frère marié qui meurt sans avoir 
d’enfant, que son frère prenne la femme et suscite une postérité à 
son frère. Il y avait donc sept frères. Le premier, ayant pris femme, 
mourut sans enfant. Le second aussi, puis le troisième prirent la 
femme. Et les sept moururent de même, sans laisser d’enfant après 
eux. Finalement, la femme aussi mourut. Eh bien ! cette femme, à la 
résurrection, duquel d’entre eux va-t-elle devenir la femme ? Car les 
sept l’auront eu pour femme ? »
Et Jésus leur dit : « Les fils de ce monde-ci prennent femme ou mari 
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mais ceux qui auront été jugés dignes d’avoir part à ce monde-là et 
à la résurrection d’entre les morts ne prennent ni femme ni mari 
aussi bien ne pouvons-ils plus mourir, car ils sont pareils aux anges, 
et ils sont fils de Dieu, étant fils de la résurrection. Et que les morts 
ressuscitent, Moïse aussi l’a donné à entendre dans le passage du 
Buisson quand il appelle le Seigneur le Dieu d’Abraham, le Dieu 
d’Isaac et le Dieu de Jacob. Or il n’est pas un Dieu des morts, mais 
de vivants ; tous en effet vivent pour lui. »
Prenant alors la parole, quelques scribes dirent : « Maître, tu as bien 
parlé. » Car ils n’osaient plus l’interroger sur rien (voir aussi Mt 22, 
23-32 ; Mc 12, 18-27).

Matthieu 5, 31-32

Il a été dit d’autre part : Quiconque répudiera sa femme, qu’il lui 
remette un acte de divorce. Eh bien moi je vous dis : Tout homme qui 
répudie sa femme, hormis le cas de prostitution, l’expose à l’adultère 
; et quiconque épouse une répudiée, commet un adultère.

Matthieu 19, 3-12

Des Pharisiens s’approchèrent de lui et lui dirent, pour le mettre 
à l’épreuve : « Est-il permis de répudier sa femme pour n’importe 
quel motif ? » Il répondit : « N’avez-vous pas lu que le Créateur, dès 
l’origine, les fit homme et femme, et qu’il a dit : Ainsi donc l’homme 
quittera son père et sa mère pour s’attacher à sa femme, et les 
deux ne feront qu’une seule chair ? Ainsi ils ne sont plus deux, mais 
une seule chair. Eh bien ce que Dieu a uni, l’homme ne doit point le 
séparer. » « Pourquoi donc, lui disent-ils, Moïse a-t-il prescrit de 
donner un acte de divorce quand on répudie ? » « C’est, leur dit-il, en 
raison de votre dureté de cœur que Moïse vous a permis de répudier 
vos femmes mais dès l’origine il n’en fut pas ainsi. Or je vous le dit : 
Quiconque répudie sa femme — pas pour prostitution — et en épouse 
une autre, commet un adultère. » 
Les disciples lui disent : « Si telle est la condition de l’homme envers 



te
xt

es
 d

’e
g

li
s

e

3

ecriture sainte et mariage
mariage et magistère

la femme, il n’est pas expédient de se marier. » Il leur dit : « Tous 
ne comprennent pas ce langage, mais ceux-là à qui c’est donné. Il 
y a, en effet, des eunuques qui sont nés ainsi du sein de leur mère, 
il y a des eunuques qui le sont devenus par l’action des hommes, et 
il y a des eunuques qui se sont eux-mêmes rendus tels à cause du 
Royaume des Cieux. Qui peut comprendre, qu’il comprenne. »

Éphésiens 5, 21-33

Soyez soumis les uns aux autres dans la crainte du Christ. Que les 
femmes le soient à leurs maris comme au Seigneur : En effet, le 
mari est chef de sa femme comme le Christ est chef de l’Église, lui 
le sauveur du Corps ; or l’Église se soumet au Christ ; les femmes 
doivent donc, et de la même manière, se soumettre en tout à leurs 
maris.
Maris, aimez vos femmes comme le Christ a aimé l’Église : il s’est 
livré pour elle, afin de la sanctifier en la purifiant par le bain d’eau 
qu’une parole accompagne ; car il voulait se la présenter à lui-
même toute resplendissante, sans tache ni ride ni rien de tel, mais 
sainte et immaculé. De la même façon les maris doivent aimer leurs 
femmes comme leurs propres corps. Aimer sa femme, c’est s’aimer 
soi-même. Car nul n’a jamais haï sa propre chair ; on la nourrit au 
contraire et on en prend bien soin. C’est justement ce que le Christ 
fait pour l’Église : ne sommes-nous pas les membres de son Corps ? 
Voici donc que l’homme quittera son père et sa mère pour s’attacher 
à sa femme, et les deux ne feront qu’une seule chair. Ce mystère est 
de grande portée ; je veux dire qu’il s’applique au Christ et à l’Église. 
Bref, en ce qui vous concerne, que chacun aime sa femme comme 
soi-même, et que la femme révère son mari.

1 Corinthiens 7, 10-16

Quant aux personnes mariées, voici ce que je proscris, non pas moi, 
mais le Seigneur : Que la femme ne se sépare pas de son mari — au 
cas où elle s’en séparerait, qu’elle ne se remarie pas ou qu’elle se 
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réconcilie avec son mari — et que le mari ne répudie pas sa femme.
Quant aux autres, c’est moi qui leur dis, non le Seigneur : Si un frère 
a une femme non croyante qui consente à cohabiter avec lui, qu’il ne 
la répudie pas. Une femme a-t-elle un mari non croyant qui consente 
à cohabiter avec elle, qu’elle ne répudie pas son mari. En effet le 
mari non croyant se trouve sanctifié par sa femme, et la femme non 
croyante sanctifiée par le mari croyant. Car autrement, vos enfants 
seraient impurs, alors qu’ils sont saints. Mais si la partie non croyante 
veut se séparer, qu’elle se sépare en pareil cas, le frère ou la sœur 
ne sont pas liés : Dieu vous a appelés à vivre en paix. Et que sais-tu, 
femme, si tu sauveras ton mari ? Et que sais-tu, mari, si tu sauveras 
ta femme ?

1 Corinthiens 7, 39-40

La femme demeure liée à son mari aussi longtemps qu’il vit mais si 
le mari meurt, elle est libre d’épouser qui elle veut, dans le Seigneur 
seulement. Elle sera pourtant plus heureuse, à mon sens, si elle 
reste comme elle est. Et je pense bien, moi aussi, avoir l’Esprit de 
Dieu.

CE QUE DIT L’ÉGLISE DU MARIAGE 
Gaudium et Spes

Dignité du mariage et de la famille

47. Le mariage et la famille dans le monde d’aujourd’hui

1. La santé de la personne et de la société tant humaine que 
chrétienne est étroitement liée à la prospérité de la communauté 
conjugale et familiale. Aussi les chrétiens, en union avec tous ceux qui 
font grand cas de cette communauté, se réjouissent-ils sincèrement 
des soutiens divers qui font grandir aujourd’hui parmi les hommes 
l’estime de cette communauté d’amour et le respect de la vie, et 
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qui aident les époux et les parents dans leur éminente mission. Ils 
en attendent en outre de meilleurs résultats et s’appliquent à les 
étendre.

2. La dignité de cette institution ne brille pourtant pas partout du 
même éclat puisqu’elle est ternie par la polygamie, l’épidémie du 
divorce, l’amour soi-disant libre, ou d’autres déformations. De plus, 
l’amour conjugal est trop souvent profané par l’égoïsme, l’hédonisme 
et par des pratiques illicites entravant la génération. Les conditions 
économiques, socio-psychologiques et civiles d’aujourd’hui 
introduisent aussi dans la famille de graves perturbations. Enfin, en 
certaines régions de l’univers, ce n’est pas sans inquiétude qu’on 
observe les problèmes posés par l’accroissement démographique. 
Tout cela angoisse les consciences. Et pourtant, un fait montre bien 
la vigueur et la solidité de l’institution matrimoniale et familiale : 
les transformations profondes de la société contemporaine, malgré 
les difficultés qu’elle provoquent, font très souvent apparaître, et de 
diverses façons, la nature véritable de cette institution.

3. C’est pourquoi le Concile, en mettant en meilleure lumière certains 
points de la doctrine de l’Église, se propose d’éclairer et d’encourager 
les chrétiens, ainsi que tous ceux qui s’efforcent de sauvegarder et 
de promouvoir la dignité originelle et la valeur privilégiée et sacrée 
de l’état de mariage.

48. Sainteté du mariage et de la famille

1. La communauté profonde de vie et d’amour que forme le couple a 
été fondée et dotée de ses lois propres par le Créateur ; elle est établie 
sur l’alliance des conjoints, c’est-à-dire sur leur consentement 
personnel irrévocable. Une institution, que la loi divine confirme, naît 
ainsi, au regard même de la société, de l’acte humain par lequel les 
époux se donnent et se reçoivent mutuellement. En vue du bien des 
époux, des enfants et aussi de la société, ce lien sacré échappe à la 
fantaisie de l’homme. Car Dieu lui-même est l’auteur du mariage qui 
possède en propre des valeurs et des fins diverses [105] ; tout cela 
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est d’une extrême importance pour la continuité du genre humain, 
pour le progrès personnel et le sort éternel de chacun des membres 
de la famille, pour la dignité, la stabilité, la paix et la prospérité 
de la famille et de la société humaine tout entière. Et c’est par sa 
nature même que l’institution du mariage et l’amour conjugal sont 
ordonnés à la procréation et à l’éducation qui, tel un sommet, en 
constituent le couronnement. Aussi l’homme et la femme qui, par 
l’alliance conjugale « ne sont plus deux, mais une seule chair » (Mt 
19, 6), s’aident et se soutiennent mutuellement par l’union intime de 
leurs personnes et de leurs activités ; ils prennent ainsi conscience 
de leur unité et l’approfondissent sans cesse davantage. Cette union 
intime, don réciproque de deux personnes, non moins que le bien 
des enfants, exigent l’entière fidélité des époux et requièrent leur 
indissoluble unité [106].

2. Le Christ Seigneur a comblé de bénédictions cet amour aux 
multiples aspects, issu de la source divine de la charité, et constitué 
à l’image de son union avec l’Église. De même en effet que Dieu 
prit autrefois l’initiative d’une alliance d’amour et de fidélité avec 
son peuple [107], ainsi, maintenant, le Sauveur des hommes, Époux 
de l’Église [108], vient à la rencontre des époux chrétiens par le 
sacrement de mariage. Il continue de demeurer avec eux pour que 
les époux, par leur don mutuel, puissent s’aimer dans une fidélité 
perpétuelle, comme lui-même a aimé l’Église et s’est livré pour elle 
[109]. L’authentique amour conjugal est assumé dans l’amour divin 
et il est dirigé et enrichi par la puissance rédemptrice du Christ et 
l’action salvifique de l’Église, afin de conduire efficacement à Dieu 
les époux, de les aider et de les affermir dans leur mission sublime 
de père et de mère [110]. C’est pourquoi les époux chrétiens, pour 
accomplir dignement les devoirs de leur état, sont fortifiés et 
comme consacrés par un sacrement spécial [111]. En accomplissant 
leur mission conjugale et familiale avec la force de ce sacrement, 
pénétrés de l’Esprit du Christ qui imprègne toute leur vie de foi, 
d’espérance et de charité, ils parviennent de plus en plus à leur 
perfection personnelle et à leur sanctification mutuelle ; c’est ainsi 
qu’ensemble ils contribuent à la glorification de Dieu.



te
xt

es
 d

’e
g

li
s

e

7

ecriture sainte et mariage
mariage et magistère

3. Précédés par l’exemple et la prière commune de leurs parents, 
les enfants, et même tous ceux qui vivent dans le cercle familial, 
s’ouvriront ainsi plus facilement à des sentiments d’humanité et 
trouveront plus aisément le chemin du salut et de la sainteté. Quant 
aux époux, grandis par la dignité de leur rôle de père et de mère, ils 
accompliront avec conscience le devoir d’éducation qui leur revient 
au premier chef, notamment au plan religieux.
4. Membres vivants de la famille, les enfants concourent, à leur 
manière, à la sanctification des parents. Par leur reconnaissance, 
leur piété filiale et leur confiance, ils répondront assurément aux 
bienfaits de leurs parents et, en bons fils, ils les assisteront dans les 
difficultés de l’existence et dans la solitude de la vieillesse. Le veuvage, 
assumé avec courage dans le sillage de la vocation conjugale, sera 
honoré de tous [112]. Les familles se communiqueront aussi avec 
générosité leurs richesses spirituelles. Alors, la famille chrétienne, 
parce qu’elle est issue d’un mariage, sera image et participation de 
l’alliance d’amour qui unit le Christ et l’Église [113], manifestera à 
tous les hommes la présence vivante du Sauveur dans le monde et la 
véritable nature de l’Église, tant par l’amour des époux, leur fécondité 
généreuse, l’unité et la fidélité du foyer, que par la coopération 
amicale de tous ses membres.

49. L’amour conjugal

1. À plusieurs reprises, la Parole de Dieu a invité les fiancés à 
entretenir et soutenir leurs fiançailles par une affection chaste, et 
les époux leur union par un amour sans faille [114]. Beaucoup de 
nos contemporains exaltent aussi l’amour authentique entre mari 
et femme, manifesté de différentes manières, selon les saines 
coutumes des peuples et des âges. Éminemment humain puisqu’il 
va d’une personne vers une autre personne en vertu d’un sentiment 
volontaire, cet amour enveloppe le bien de la personne tout entière 
; il peut donc enrichir d’une dignité particulière les expressions du 
corps et de la vie psychique et les valoriser comme les éléments et 
les signes spécifiques de l’amitié conjugale. Cet amour, par un don 
spécial de sa grâce et de sa charité, le Seigneur a daigné le guérir, le 
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parfaire et l’élever. Associant l’humain et le divin, un tel amour conduit 
les époux à un don libre et mutuel d’eux-mêmes qui se manifeste 
par des sentiments et des gestes de tendresse et il imprègne toute 
leur vie [115] ; bien plus, il s’achève lui-même et grandit par son 
généreux exercice. Il dépasse donc de loin l’inclination simplement 
érotique qui, cultivée pour elle-même, s’évanouit vite et d’une façon 
pitoyable.
2. Cette affection a sa manière particulière de s’exprimer et de 
s’accomplir par l’œuvre propre du mariage. En conséquence, les actes 
qui réalisent l’union intime et chaste des époux sont des actes honnêtes 
et dignes. Vécus d’une manière vraiment humaine, ils signifient et 
favorisent le don réciproque par lequel les époux s’enrichissent tous 
les deux dans la joie et la reconnaissance. Cet amour, ratifié par un 
engagement mutuel, et par-dessus tout consacré par le sacrement 
du Christ, demeure indissolublement fidèle, de corps et de pensée, 
pour le meilleur et pour le pire ; il exclut donc tout adultère et tout 
divorce. De même, l’égale dignité personnelle qu’il faut reconnaître 
à la femme et à l’homme dans l’amour plénier qu’ils se portent l’un 
à l’autre fait clairement apparaître l’unité du mariage, confirmée par 
le Seigneur. Pour faire face avec persévérance aux obligations de 
cette vocation chrétienne, une vertu peu commune est requise : c’est 
pourquoi les époux, rendus capables par la grâce de mener une vie 
sainte, ne cesseront d’entretenir en eux un amour fort, magnanime, 
prompt au sacrifice, et ils le demanderont dans leur prière.

3. Mais le véritable amour conjugal sera tenu en plus haute estime, 
et une saine opinion publique se formera à son égard, si les 
époux chrétiens donnent ici un témoignage éminent de fidélité et 
d’harmonie, comme le dévouement dans l’éducation de leurs enfants, 
et s’ils prennent leurs responsabilités dans le nécessaire renouveau 
culturel, psychologique et social en faveur du mariage et de la famille. 
Il faut instruire à temps les jeunes, et de manière appropriée, de 
préférence au sein de la famille, sur la dignité de l’amour conjugal, 
sa fonction, son exercice : ainsi formés à la chasteté, ils pourront 
le moment venu, s’engager dans le mariage après des fiançailles 
vécues dans la dignité.
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50. Fécondité du mariage

1. Le mariage et l’amour conjugal sont d’eux-mêmes ordonnés à 
la procréation et à l’éducation. D’ailleurs, les enfants sont le don le 
plus excellent du mariage et ils contribuent grandement au bien des 
parents eux-mêmes. Dieu lui-même qui a dit : « Il n’est pas bon que 
l’homme soit seul» (Gn 2, 18) et qui dès l’origine a fait l’être humain 
homme et femme (Mt 19, 4), a voulu lui donner une participation 
spéciale dans son œuvre créatrice ; aussi a-t-il béni l’homme et 
la femme, disant : « Soyez féconds et multipliez-vous » (Gn 1, 28). 
Dès lors, un amour conjugal vrai et bien compris, comme toute la 
structure de la vie familiale qui en découle, tendent, sans sous-
estimer pour autant les autres fins du mariage, à rendre les époux 
disponibles pour coopérer courageusement à l’amour du Créateur 
et du Sauveur qui, par eux, veut sans cesse agrandir et enrichir sa 
propre famille.

2. Dans le devoir qui leur incombe de transmettre la vie et d’être des 
éducateurs (ce qu’il faut considérer comme leur mission propre), 
les époux savent qu’ils sont les coopérateurs de l’amour du Dieu 
Créateur et comme ses interprètes. Ils s’acquitteront donc de leur 
charge en toute responsabilité humaine et chrétienne, et, dans un 
respect plein de docilité à l’égard de Dieu, d’un commun accord et 
d’un commun effort, ils se formeront un jugement droit : ils prendront 
en considération à la fois et leur bien et celui des enfants déjà nés 
ou à naître ; ils discerneront les conditions aussi bien matérielles 
que spirituelles de leur époque et de leur situation ; ils tiendront 
compte enfin du bien de la communauté familiale, des besoins de la 
société temporelle et de l’Église elle-même. Ce jugement, ce sont 
en dernier ressort les époux eux-mêmes qui doivent l’arrêter devant 
Dieu. Dans leur manière d’agir, que les époux chrétiens sachent 
bien qu’ils ne peuvent pas se conduire à leur guise, mais qu’ils ont 
l’obligation de toujours suivre leur conscience, une conscience qui 
doit se conformer à la loi divine ; et qu’ils demeurent dociles au 
Magistère de l’Église, interprète autorisé de cette loi à la lumière de 
l’Évangile. Cette loi divine manifeste la pleine signification de l’amour 
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conjugal, elle le protège et le conduit à son achèvement vraiment 
humain. Ainsi, lorsque les époux chrétiens, se fiant à la Providence de 
Dieu et nourrissant en eux l’esprit de sacrifice [116] , assument leur 
rôle procréateur et prennent généreusement leurs responsabilités 
humaines et chrétiennes, ils rendent gloire au Créateur, et ils 
tendent, dans le Christ, à la perfection. Parmi ceux qui remplissent 
ainsi la tâche que Dieu leur a confiée, il faut accorder une mention 
spéciale à ceux qui, d’un commun accord et d’une manière réfléchie, 
acceptent de grand cœur d’élever dignement même un plus grand 
nombre d’enfants [117].

3. Le mariage cependant n’est pas institué en vue de la seule 
procréation. Mais c’est le caractère même de l’alliance indissoluble 
qu’il établit entre les personnes, comme le bien des enfants, qui 
requiert que l’amour mutuel des époux s’exprime lui aussi dans 
sa rectitude, progresse et s’épanouisse. C’est pourquoi, même 
si, contrairement au vœu souvent très vif des époux, il n’y a pas 
d’enfant, le mariage, comme communauté et communion de toute la 
vie, demeure, et il garde sa valeur et son indissolubilité.

51. L’amour conjugal et le respect de la vie humaine

1. Le Concile ne l’ignore pas, les époux qui veulent conduire 
harmonieusement leur vie conjugale se heurtent souvent de nos jours 
à certaines conditions de vie et peuvent se trouver dans une situation 
où il ne leur est pas possible, au moins pour un temps, d’accroître le 
nombre de leurs enfants ; ce n’est point alors sans difficulté que sont 
maintenues la pratique d’un amour fidèle et la pleine communauté de 
vie. Là où l’intimité conjugale est interrompue, la fidélité peut courir 
des risques et le bien des enfants être compromis : car en ce cas 
sont mis en péril et l’éducation des enfants et le courage nécessaire 
pour en accepter d’autres ultérieurement.

2. Il en est qui osent apporter des solutions malhonnêtes à ces 
problèmes et même qui ne reculent pas devant le meurtre. Mais 
l’Église rappelle qu’il ne peut y avoir de véritable contradiction entre 
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les lois divines qui régissent la transmission de la vie et celles qui 
favorisent l’amour conjugal authentique.

3. En effet, Dieu, maître de la vie, a confié aux hommes le noble 
ministère de la vie, et l’homme doit s’en acquitter d’une manière 
digne de lui. La vie doit donc être sauvegardée avec un soin extrême 
dès la conception : l’avortement et l’infanticide sont des crimes 
abominables. La sexualité propre à l’homme, comme le pouvoir 
humain d’engendrer, l’emportent merveilleusement sur ce qui existe 
aux degrés inférieurs de la vie ; il s’ensuit que les actes spécifiques 
de la vie conjugale, accomplis selon l’authentique dignité humaine, 
doivent être eux-mêmes entourés d’un grand respect. Lorsqu’il 
s’agit de mettre en accord l’amour conjugal avec la transmission 
responsable de la vie, la moralité du comportement ne dépend donc 
pas de la seule sincérité de l’intention et de la seule appréciation des 
motifs ; mais elle doit être déterminée selon des critères objectifs, 
tirés de la nature même de la personne et de ses actes, critères 
qui respectent, dans un contexte d’amour véritable, la signification 
totale d’une donation réciproque et d’une procréation à la mesure de 
l’homme ; chose impossible si la vertu de chasteté conjugale n’est 
pas pratiquée d’un cœur loyal. En ce qui concerne la régulation des 
naissances, il n’est pas permis aux enfants de l’Église, fidèles à ces 
principes, d’emprunter des voies que le Magistère, dans l’explication 
de la loi divine, désapprouve [118].

4. Par ailleurs, que tous sachent bien que la vie humaine et la charge 
de la transmettre ne se limitent pas aux horizons de ce monde et n’y 
trouvent ni leur pleine dimension, ni leur plein sens, mais qu’elles 
sont toujours à mettre en référence avec la destinée éternelle des 
hommes.

52. La promotion du mariage et de la famille est le fait de tous

1. La famille est en quelque sorte une école d’enrichissement 
humain. Mais, pour qu’elle puisse atteindre la plénitude de sa vie 
et de sa mission, elle exige une communion des âmes empreinte 
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d’affection, une mise en commun des pensées entre les époux et 
aussi une attentive coopération des parents dans l’éducation des 
enfants. La présence agissante du père importe grandement à leur 
formation ; mais il faut aussi permettre à la mère, dont les enfants, 
surtout les plus jeunes, ont tant besoin, de prendre soin de son foyer 
sans toutefois négliger la légitime promotion sociale de la femme. 
Que les enfants soient éduqués de telle manière qu’une fois adultes, 
avec une entière conscience de leur responsabilité, ils puissent suivre 
leur vocation, y compris une vocation religieuse, et choisir leur état 
de vie, et que, s’ils se marient, ils puissent fonder leur propre famille 
dans des conditions morales, sociales et économiques favorables. Il 
appartient aux parents ou aux tuteurs de guider les jeunes par des 
avis prudents, dans la fondation d’un foyer ; volontiers écoutés des 
jeunes, ils veilleront toutefois à n’exercer aucune contrainte, directe 
ou indirecte, sur eux, soit pour les pousser au mariage, soit pour 
choisir leur conjoint.

2. Ainsi la famille, lieu de rencontre de plusieurs générations qui 
s’aident mutuellement à acquérir une sagesse plus étendue et à 
harmoniser les droits des personnes avec les autres exigences de la 
vie sociale, constitue-t-elle le fondement de la société. Voilà pourquoi 
tous ceux qui exercent une influence sur les communautés et les 
groupes sociaux doivent s’appliquer efficacement à promouvoir le 
mariage et la famille. Que le pouvoir civil considère comme un devoir 
sacré de reconnaître leur véritable nature, de les protéger et de les 
faire progresser, de défendre la moralité publique et de favoriser 
la prospérité des foyers. Il faut garantir le droit de procréation des 
parents et le droit d’élever leurs enfants au sein de la famille. Une 
législation prévoyante et des initiatives variées doivent également 
défendre et procurer l’aide qui convient à ceux qui, par malheur, sont 
privés d’une famille.

3. Les chrétiens, tirant parti du temps présent [119], et discernant bien 
ce qui est éternel de ce qui change, devront activement promouvoir 
les valeurs du mariage et de la famille ; ils le feront et par le 
témoignage de leur vie personnelle et par une action concertée avec 
tous les hommes de bonne volonté. Ainsi, les difficultés écartées, 
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ils pourvoiront aux besoins de la famille et lui assureront les 
avantages qui conviennent aux temps nouveaux. Pour y parvenir, le 
sens chrétien des fidèles, la droite conscience morale des hommes, 
comme la sagesse et la compétence de ceux qui s’appliquent aux 
sciences sacrées, seront d’un grand secours.

4. Les spécialistes des sciences, notamment biologiques, médicales, 
sociales et psychologiques, peuvent beaucoup pour la cause du 
mariage et de la famille et la paix des consciences si, par l’apport 
convergent de leurs études, ils s’appliquent à tirer davantage au 
clair les diverses conditions favorisant une saine régulation de la 
procréation humaine.

5. Il appartient aux prêtres, dûment informés en matière familiale, 
de soutenir la vocation des époux dans leur vie conjugale et familiale 
par les divers moyens de la pastorale, par la prédication de la parole 
divine, par le culte liturgique ou les autres secours spirituels, de les 
fortifier avec bonté et patience au milieu de leurs difficultés et de les 
réconforter avec charité pour qu’ils forment des familles vraiment 
rayonnantes.

6. Des œuvres variées, notamment les associations familiales, 
s’efforceront par la doctrine et par l’action d’affermir les jeunes 
gens et les époux, surtout ceux qui sont récemment mariés, et de 
les former à la vie familiale, sociale et apostolique.

7. Enfin, que les époux eux-mêmes créés à l’image d’un Dieu vivant 
et établis dans un ordre authentique de personnes, soient unis dans 
une même affection, dans une même pensée et dans une mutuelle 
sainteté [120], en sorte que, à la suite du Christ, principe de vie [121], 
ils deviennent, à travers les joies et les sacrifices de ce mystère 
de charité que le Seigneur a révélé au monde par sa mort et sa 
résurrection [122].
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FAMILIARIS CONSORTIO

. «Lumières et ombres de la famille d’aujourd’hui» (4-10)

. «Le dessein de Dieu sur le mariage et la famille» (n° 11-16)

.»la formation d’une communauté de personne (n° 18-27)

. «La participation au développement de la société» (n° 42-48)

. «La participation a la vie et à la mission de l’Eglise» (n°4-52) (à 
vérifier)
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